
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Quand bien faire oblige à désobéir :  

L’éthique professionnelle peut-elle 

déranger l’institution ? 
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PRESENTATION DE L’ESSAI 

 

Cet essai interroge la tension centrale qui traverse de nombreuses professions : l’écart parfois profond entre 

l’obéissance aux règles et la responsabilité morale. Il montre que les normes, procédures et hiérarchies, 

conçues pour garantir l’ordre, peuvent entrer en contradiction avec ce que la conscience professionnelle 

reconnaît comme juste ou humain. 

L’analyse se concentre sur le moment où le professionnel cesse d’être un simple exécutant pour devenir un 

acteur moral, confronté à des choix difficiles : appliquer la règle ou protéger la personne, suivre la procédure 

ou écouter sa conscience. Dans cette perspective, l’éthique apparaît non comme un code figé, mais comme 

une exigence vivante, capable d’interroger les pratiques et de rappeler la finalité humaine du travail. 

L’essai défend ainsi l’idée que le professionnel véritablement éthique n’est pas celui qui obéit 

mécaniquement, mais celui qui assume ses actes, quitte à questionner ou transformer les pratiques 

institutionnelles. Loin de fragiliser l’institution, cette éthique critique en constitue la conscience et la condition 

même d’évolution. 

 

DEMARCHE DE REDACTION 

 

L’essai s’ouvre sur le dilemme qui traverse de nombreuses professions : faut-il avant tout obéir aux règles 

ou répondre à une exigence morale lorsque les deux entrent en tension ? Cette mise en perspective initiale 

permet de saisir l’enjeu éthique : l’institution peut-elle être dérangée par ceux qui cherchent simplement à « 

bien faire » ? 

Dans un premier temps, l’analyse rappelle la fonction première des règles professionnelles : garantir la 

cohérence, la sécurité et l’équité. L’obéissance apparaît alors comme une condition du bon fonctionnement 

collectif. Mais cette partie souligne aussi les limites de ce cadre normatif, qui ne peut anticiper toutes les 

situations humaines et laisse parfois le professionnel face à des zones d’incertitude. 

La seconde partie met en lumière les conflits qui surgissent lorsque la règle contredit la conscience 

professionnelle. Suivre la procédure peut parfois mener à des décisions ressenties comme injustes ou 

déshumanisantes. Le professionnel devient alors un sujet moral confronté à un choix difficile. L’éthique, loin 

d’être un simple code, agit comme une force de discernement qui peut bousculer l’institution en révélant ses 

incohérences ou ses dérives. 

Enfin, la dernière partie propose de penser une éthique professionnelle capable d’articuler loyauté et 

responsabilité. Elle insiste sur l’importance du dialogue, de la formation éthique et d’institutions capables 

d’entendre les alertes de terrain. La désobéissance éthique n’est plus vue comme une menace, mais comme 

un levier d’amélioration et un rappel du sens premier des règles. 

La conclusion affirme que le professionnel véritablement éthique n’est pas celui qui obéit mécaniquement, 

mais celui qui assume ses actes et contribue, par son discernement, à faire évoluer l’institution. L’éthique 

devient ainsi sa conscience vivante. 
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INTRODUCTION 

 

Dans le monde du travail, on attend souvent d’un professionnel qu’il respecte les règles, applique les 

procédures et se conforme aux décisions de l’institution. Être un « bon » professionnel, ce serait d’abord être 

un professionnel obéissant, fiable, prévisible. Pourtant, il arrive que les règles ne suffisent pas. Il arrive même 

que les suivre à la lettre conduise à des situations absurdes, injustes ou inhumaines. Dans ces moments-là, 

le professionnel se retrouve face à une question difficile : faut-il continuer à obéir, ou faut-il agir autrement, 

au risque de déranger l’ordre établi ? 

Ces situations ne sont pas exceptionnelles. On les retrouve dans de nombreux métiers : un employé qui 

refuse une pratique commerciale trompeuse, un cadre qui conteste un objectif irréaliste imposé à son équipe, 

un salarié qui signale un dysfonctionnement grave malgré la pression de sa hiérarchie. Dans tous ces cas, 

le professionnel ne se contente plus d’appliquer des règles : il s’interroge sur le sens de son action et sur les 

conséquences de ses actes. Il passe d’une logique d’obéissance à une logique de responsabilité. 

Cette tension entre la règle et la conscience n’est pas nouvelle. Le philosophe Emmanuel Kant rappelait déjà 

que la moralité ne consiste pas simplement à obéir, mais à agir selon des principes que l’on peut reconnaître 

comme justes. Plus près de nous, Paul Ricœur insistait sur l’idée d’une « visée de la vie bonne, avec et 

pour les autres, dans des institutions justes ». Ces perspectives montrent que l’éthique ne se réduit pas 

à un ensemble de règles : elle suppose un jugement, une capacité à répondre de ses actes, y compris 

lorsque cela dérange les habitudes ou les structures établies. 

Dès lors, une question se pose : dans les institutions contemporaines, souvent organisées autour de 

procédures, d’objectifs et d’indicateurs, l’éthique professionnelle a-t-elle encore le pouvoir de déranger 

? Peut-elle encore jouer un rôle critique, ou n’est-elle devenue qu’un discours rassurant destiné à maintenir 

l’ordre existant ? Autrement dit, quand bien faire oblige à désobéir, que reste-t-il de la place de la conscience 

dans le travail ? 

Pour répondre à cette question, nous verrons d’abord comment les institutions tendent à valoriser 

l’obéissance et la conformité. Nous analyserons ensuite les situations où la responsabilité morale conduit les 

professionnels à résister ou à désobéir. Enfin, nous montrerons que cette capacité à déranger n’est pas un 

danger pour l’institution, mais une condition de son humanité et de sa légitimité. 
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I. La règle comme fondement : l’obéissance, condition de l’action collective 

Avant d’envisager la désobéissance comme une exigence éthique, il faut d’abord reconnaître une évidence 

: aucune institution ne peut fonctionner sans règles. Dans le monde professionnel, les normes, procédures 

et codes de conduite ne sont pas de simples contraintes administratives. Elles constituent la condition même 

de l’action collective. Sans elles, le travail serait livré à l’improvisation permanente, aux décisions arbitraires 

et aux inégalités de traitement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

A. Les normes professionnelles : garantir sécurité, cohérence et équité 

Dans toute organisation, les règles ont d’abord une fonction de protection. Elles visent à assurer la sécurité 

des personnes, la cohérence des pratiques et l’équité entre les usagers, les clients ou les salariés. Les 

procédures ne sont pas seulement des outils de contrôle : elles sont aussi des repères communs qui 

permettent à chacun de savoir comment agir. 

Dans une entreprise, par exemple, les règles de sécurité ne sont pas négociables. Un technicien ne peut 

pas décider, au nom de sa liberté personnelle, de ne pas porter d’équipement de protection. De même, les 

procédures comptables ou juridiques existent pour éviter les erreurs, les fraudes ou les décisions arbitraires. 

Elles garantissent une certaine justice organisationnelle : deux situations semblables doivent être traitées de 

la même manière. 

Les normes professionnelles ont donc une fonction stabilisatrice. Elles permettent de transformer une somme 

d’individus en un collectif organisé. Sans règles, chacun agirait selon son intuition, ses intérêts ou son 

humeur. L’institution deviendrait imprévisible et, à terme, injuste ou dangereuse. 

 

B. L’obéissance comme expression du devoir et de la loyauté 

Dans ce cadre, l’obéissance n’est pas seulement une contrainte extérieure. Elle peut aussi être comprise 

comme une forme de responsabilité. Obéir à des règles communes, c’est reconnaître que l’on fait partie d’un 

collectif et que ses actes entraînent des conséquences sur les autres. 

Le philosophe Emmanuel Kant voyait dans le devoir une dimension centrale de la moralité. Pour lui, agir 

moralement, ce n’est pas suivre ses inclinations personnelles, mais respecter des principes que l’on 
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reconnaît comme valables pour tous. Dans une certaine mesure, les règles professionnelles traduisent cette 

idée : elles visent à instaurer un cadre commun qui dépasse les préférences individuelles. 

Dans une entreprise, par exemple, un salarié qui respecte les procédures ne le fait pas seulement par peur 

de la sanction. Il le fait aussi par loyauté envers son équipe et son organisation. Respecter les règles de 

qualité, suivre les étapes d’un processus ou appliquer les consignes de sécurité, c’est contribuer à la fiabilité 

du travail collectif. 

L’obéissance apparaît alors comme une vertu professionnelle. Elle garantit la confiance entre collègues, la 

prévisibilité des actions et la stabilité de l’organisation. Une entreprise où chacun ferait « à sa façon » 

deviendrait rapidement ingérable. 

 

C. Les limites du cadre normatif face à la complexité des situations humaines 

Cependant, si les règles sont nécessaires, elles ne suffisent pas toujours à bien agir. Les situations 

professionnelles réelles sont souvent plus complexes que ce que prévoient les procédures. Elles impliquent 

des personnes, des contextes, des imprévus, des tensions entre plusieurs objectifs. 

Une règle est, par définition, générale. Elle s’applique à une multitude de cas. Mais aucune règle ne peut 

anticiper toutes les situations concrètes. C’est ce que rappelait déjà Aristote lorsqu’il distinguait la loi générale 

et l’équité, c’est-à-dire la capacité à ajuster la règle à un cas particulier. 

Dans une entreprise, on peut par exemple demander à un employé de respecter strictement un script de 

vente. Ce script a été conçu pour garantir une communication uniforme et efficace. Mais face à un client en 

difficulté ou manifestement mal informé, suivre ce script à la lettre peut conduire à une situation moralement 

problématique : vendre un produit inadapté simplement parce que la procédure l’exige. 

De même, un cadre peut être sommé d’appliquer un objectif chiffré irréaliste à son équipe. La règle 

organisationnelle lui impose d’atteindre un certain résultat. Mais dans la réalité du terrain, il sait que cet 

objectif risque d’épuiser ses collaborateurs, de dégrader la qualité du travail ou d’encourager des pratiques 

discutables. 

Dans ces situations, l’obéissance stricte aux règles ne garantit plus l’action juste. Elle peut même devenir 

une manière de se décharger de sa responsabilité morale : « je n’ai fait qu’appliquer la procédure ». Or, 

comme le souligne Paul Ricœur, l’éthique ne se réduit pas à l’application de normes ; elle suppose un 

jugement, une capacité à viser « la vie bonne, avec et pour les autres, dans des institutions justes ». 

 

Pour conclure, la règle est indispensable à l’action collective. Elle garantit la sécurité, la cohérence et l’équité. 

Mais parce qu’elle est générale et impersonnelle, elle ne suffit pas toujours à guider l’action juste dans des 

situations concrètes. C’est dans cet écart entre la règle et la réalité que peut surgir la question de la 

responsabilité morale du professionnel. 
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II. Quand la conscience s’oppose à la règle : la désobéissance éthique comme dilemme 

professionnel 

Si les règles sont nécessaires pour organiser l’action collective, il arrive pourtant des moments où les 

appliquer strictement produit l’effet inverse de celui recherché : injustice, absurdité, ou déshumanisation. 

C’est dans ces situations que surgit le dilemme éthique du professionnel. Il ne s’agit plus seulement 

d’exécuter une procédure, mais de se demander ce qui est juste de faire. La conscience entre alors en 

tension avec la règle, et l’obéissance peut devenir moralement problématique. 

 

 

A. Les situations où appliquer la règle produit de l’injustice ou de la déshumanisation 

Dans la vie professionnelle, de nombreuses situations montrent que les règles, pourtant conçues pour 

garantir l’ordre et l’équité, peuvent parfois produire l’effet contraire. Une procédure n’est jamais qu’un cadre 

général, elle ne peut pas prévoir toutes les particularités des situations humaines. 

Dans une entreprise, par exemple, un service client peut recevoir l’ordre de refuser tout remboursement 

passé un certain délai, quelle que soit la situation. Cette règle vise la cohérence et la maîtrise des coûts. 

Mais que faire lorsqu’un client a été hospitalisé, ou lorsqu’une erreur interne est à l’origine du retard ? 

Appliquer la règle à la lettre peut alors apparaître comme profondément injuste, voire inhumain. 

On retrouve ce type de tension dans les logiques d’objectifs chiffrés1. Un responsable commercial peut être 

incité à atteindre un certain volume de ventes, sans que la qualité du conseil apporté au client soit réellement 

prise en compte. La règle devient alors un outil de pression, qui pousse les salariés à privilégier la 

performance immédiate au détriment de l’honnêteté ou du respect des personnes. 

Dans ces situations, la règle cesse d’être un repère moral. Elle devient un mécanisme impersonnel, parfois 

indifférent aux conséquences humaines. Le professionnel peut alors ressentir un malaise : il obéit, mais il a 

le sentiment de mal agir. 

 

B. Le professionnel comme sujet moral : discernement, responsabilité, vulnérabilité 

C’est précisément dans ces moments de tension que le professionnel se révèle comme un sujet moral, et 

non comme un simple exécutant. Il ne peut plus se contenter d’appliquer une règle : il doit juger, décider, 

assumer les conséquences de son choix. 

Emmanuel Kant dans Fondements de la métaphysique des mœurs, 1785 ; rappelait que la moralité repose 

sur la capacité de l’individu à agir selon des principes qu’il reconnaît comme justes, et non par simple 

obéissance. Autrement dit, une action n’est vraiment morale que si elle procède d’une conscience réfléchie. 

 
1 Loi Sapin II (France, 2016) : relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique. 
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Dans le monde professionnel, cela signifie que l’on ne peut pas toujours se retrancher derrière la règle pour 

justifier ses actes. 

Mais cette responsabilité a un coût. Désobéir à une consigne, refuser une pratique ou signaler un 

dysfonctionnement peut exposer le professionnel à des sanctions, à l’isolement ou à des tensions avec sa 

hiérarchie. La désobéissance éthique n’est jamais confortable. Elle place l’individu dans une position de 

vulnérabilité. 

Prenons l’exemple d’un salarié qui découvre une pratique commerciale trompeuse dans son entreprise. S’il 

se tait, il préserve sa tranquillité et sa position. S’il parle, il prend le risque d’être mal vu, voire sanctionné. 

Pourtant, sa conscience lui indique que le silence serait une forme de complicité. Il se retrouve alors face à 

un véritable dilemme : obéir pour rester en sécurité, ou désobéir pour rester fidèle à ses valeurs. 

Dans ces moments, le professionnel ne peut plus se cacher derrière la formule : « je n’ai fait qu’appliquer 

les ordres ». Il doit répondre de ses actes. Il devient pleinement responsable. 

 

C. L’éthique comme force critique qui révèle les incohérences ou dérives institutionnelles 

Lorsque des professionnels refusent certaines pratiques ou signalent des dérives2, ils ne sont pas 

nécessairement des rebelles ou des perturbateurs. Ils peuvent au contraire jouer un rôle essentiel dans la 

vie de l’institution. Leur désobéissance peut révéler des incohérences, des injustices ou des logiques 

dangereuses. 

Le philosophe Michel Foucault dans son texte Surveiller et punir, 1975 a montré que les institutions 

produisent des normes, des procédures et des mécanismes de contrôle qui orientent les comportements. 

Ces dispositifs peuvent être nécessaires, mais ils peuvent aussi conduire à des formes de domination ou 

d’inhumanité lorsqu’ils ne sont plus questionnés. Dans ce contexte, l’éthique peut devenir une force critique, 

capable de mettre en lumière ce qui ne fonctionne plus. 

Dans une entreprise, les lanceurs d’alerte en sont un exemple frappant. Ce sont souvent des salariés 

ordinaires qui, confrontés à des pratiques contraires à leurs valeurs, décident de parler. Leur geste dérange 

l’institution, parfois fortement. Mais sans ces prises de parole, certaines dérives resteraient invisibles. 

De manière plus quotidienne, un manager qui refuse de fixer des objectifs irréalistes, un salarié qui alerte 

sur un risque pour la sécurité, ou un cadre qui conteste une décision injuste participent aussi à cette fonction 

critique de l’éthique. Ils rappellent que l’institution n’est pas une machine abstraite, mais un ensemble d’êtres 

humains responsables les uns des autres. 

Dans ce sens, l’éthique ne se contente pas d’accompagner les règles : elle les interroge, les corrige, parfois 

les conteste. Elle introduit un espace de réflexion là où la logique institutionnelle tend à imposer des réponses 

automatiques. 

La désobéissance éthique n’est pas un caprice individuel ni un refus systématique des règles. Elle naît 

lorsque l’application des normes conduit à une injustice ou à une déshumanisation. Dans ces situations, le 

professionnel est appelé à exercer son discernement et à assumer sa responsabilité morale, même si cela 

dérange l’institution. 

 
2 Réforme de la protection des lanceurs d’alerte (France, 2022) : pour les salariés signalant des dysfonctionnements. 
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III. Vers une institution capable d’entendre l’éthique : articuler loyauté et responsabilité 

 

Si la règle est nécessaire et si la conscience peut parfois conduire à la désobéissance, la question centrale 

devient alors celle de l’institution elle-même. Une organisation doit-elle se protéger contre toute remise en 

cause, ou peut-elle au contraire intégrer l’éthique comme une ressource ? Autrement dit, est-il possible de 

concilier loyauté envers l’institution et responsabilité morale envers les personnes ? 

Cette troisième étape consiste à montrer que l’éthique ne doit pas être perçue comme une menace, mais 

comme une condition de vitalité et de légitimité pour les organisations. 

 

A. Reconnaître l’éthique comme compétence professionnelle à part entière 

 

Pendant longtemps, l’éthique a été considérée comme une affaire personnelle. On pensait qu’il suffisait 

d’avoir de « bonnes valeurs » pour être un professionnel moral. Or, dans les organisations contemporaines, 

cette vision est devenue insuffisante. Les dilemmes éthiques font désormais partie du travail quotidien :  

• Pression pour atteindre des objectifs irréalistes, 

• Tentation de masquer une erreur, 

• Choix entre rentabilité et qualité, 

• Gestion des données personnelles ou des informations sensibles. 

Dans ces situations, le professionnel ne peut pas se contenter d’appliquer une procédure. Il doit analyser, 

décider, argumenter. L’éthique devient alors une compétence professionnelle réelle, au même titre que 

les compétences techniques ou managériales. 

De plus en plus d’entreprises l’ont compris. Certaines intègrent des formations à l’éthique dans les parcours 

des cadres, organisent des ateliers de réflexion ou mettent en place des référents éthiques. Ces initiatives 

reposent sur une idée simple : un professionnel capable de discernement moral est souvent plus fiable, plus 

crédible et plus responsable qu’un simple exécutant. 

Reconnaître l’éthique comme compétence, c’est donc admettre que le « bon professionnel » n’est pas 

seulement celui qui obéit, mais celui qui sait réfléchir au sens de son action. 

 

B. Favoriser le dialogue, le soutien hiérarchique et les espaces de réflexion éthique 

 

Cependant, la conscience individuelle ne suffit pas si l’institution reste sourde. Beaucoup de professionnels 

hésitent à signaler un problème par peur des représailles, du discrédit ou de l’isolement. Lorsqu’une 

organisation punit systématiquement ceux qui questionnent les pratiques, elle envoie un message clair : 

l’obéissance compte plus que la justice. 

Or, une institution qui ne tolère aucune critique finit par se couper du réel. Les problèmes sont cachés, les 

erreurs s’accumulent, et les dérives deviennent invisibles jusqu’au moment où elles éclatent au grand jour, 

souvent sous forme de scandales. 

C’est pourquoi certaines organisations mettent en place des espaces de dialogue éthique : Comités 

d’éthique, cellules d’écoute, dispositifs d’alerte protégés, temps de discussion collective sur les dilemmes 

professionnels. 

Dans ces espaces, les professionnels peuvent exprimer leurs doutes, partager leurs difficultés et confronter 

leurs points de vue. L’éthique cesse alors d’être une affaire solitaire et devient une réflexion collective. 
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Le rôle de la hiérarchie est ici décisif. Un manager qui accepte la discussion, qui écoute les alertes et qui 

protège ses équipes envoie un signal fort : la responsabilité morale est reconnue comme une valeur 

professionnelle. À l’inverse, une hiérarchie autoritaire ou indifférente pousse les salariés à se taire, même 

lorsqu’ils savent que quelque chose ne va pas. 

 

C. La désobéissance constructive comme moteur d’évolution institutionnelle 

 

Lorsqu’un professionnel refuse une pratique injuste ou signale un dysfonctionnement, son geste peut d’abord 

être perçu comme une menace. Il dérange, ralentit les procédures, met en cause des décisions établies. 

Pourtant, ce type de désobéissance peut jouer un rôle essentiel dans l’évolution des institutions. 

De nombreuses améliorations organisationnelles sont nées de tensions éthiques : 

• Reconnaissance du harcèlement moral ou sexuel, 

• Amélioration des conditions de travail, 

• Protection des données personnelles, 

• Lutte contre les discriminations, 

• Mise en place de normes environnementales. 

Dans la plupart des cas, ces avancées n’ont pas été initiées par les institutions elles-mêmes, mais par des 

professionnels qui ont osé dire : « cela ne va pas ». 

On peut représenter ce processus de manière simple : 

 

Dans cette perspective, la désobéissance éthique n’est pas une rupture avec l’institution. Elle peut être une 

forme de loyauté plus profonde : une loyauté envers les valeurs fondatrices de l’organisation, plutôt qu’envers 

ses procédures momentanées. 

Le professionnel qui alerte, qui résiste ou qui questionne ne cherche pas forcément à détruire l’institution. Il 

cherche souvent à la rendre plus cohérente avec ses propres principes. 

 

En somme, une institution réellement solide n’est pas celle où personne ne conteste les règles, mais celle 

qui sait écouter les dilemmes éthiques et transformer les critiques en progrès. L’éthique ne fragilise pas 

l’organisation ; elle en constitue la conscience vivante et la possibilité d’évolution. 

  

Règle/ Pratique 
problématique

Malaise du professionnel

Questionnement ou 
désobéissance éthique

Conflit ou discussion

Révision de la règle ou 
des pratiques

Institution plus juste et 
plus crédible
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CONCLUSION 

 

Nous avons présenté le professionnel comme un acteur placé au cœur d’une tension permanente : celle qui 

oppose l’obéissance aux règles à la responsabilité morale. Dans les organisations contemporaines, suivre 

les procédures reste indispensable pour garantir la cohérence et la sécurité de l’action collective. Pourtant, 

à bien y réfléchir, est-ce suffisant pour « bien faire » ? Une institution peut être parfaitement organisée, 

parfaitement réglementée, et pourtant produire de l’injustice ou de la déshumanisation si personne n’ose 

questionner ses pratiques. 

L’histoire récente du monde du travail le montre : de nombreux scandales n’ont pas été provoqués par des 

individus rebelles, mais par des organisations où chacun obéissait, où personne n’osait parler, et où la règle 

avait fini par remplacer le jugement. Dans ces contextes, le professionnel n’est plus un sujet moral, mais un 

rouage. Il exécute, il applique, il se protège derrière les procédures. Et c’est précisément là que l’éthique 

disparaît. 

Il ne suffit donc pas de proclamer des chartes ou d’afficher des valeurs sur les murs des entreprises. L’éthique 

professionnelle ne peut pas se réduire à un discours rassurant ou à un outil de communication. Elle doit 

rester une force vivante, capable de déranger lorsque les pratiques s’éloignent du sens du travail. Comme 

le suggérait Paul Ricœur en 1990, dans son ouvrage Soi-même comme un autre, la véritable visée éthique 

consiste à chercher « la vie bonne, avec et pour les autres, dans des institutions justes ». Or, une 

institution ne peut être juste que si elle accepte d’être interrogée, parfois contestée, par ceux qui y travaillent. 

Cela suppose un changement de regard. Le professionnel qui alerte, qui questionne ou qui refuse une 

pratique injuste ne doit plus être vu comme un élément perturbateur, mais comme une conscience en acte. 

Sa désobéissance, lorsqu’elle est motivée par le souci du bien commun, n’est pas une trahison. Elle peut 

être une forme de loyauté plus profonde : une fidélité aux valeurs fondatrices de l’institution, plutôt qu’à ses 

routines ou à ses dérives. 

Mais cette exigence éthique n’est pas sans risque. Dans un monde économique marqué par la concurrence, 

la pression des résultats et l’accélération des décisions, prendre le temps de réfléchir, de discuter, de 

contester peut sembler inefficace, voire dangereux. L’éthique peut apparaître comme un frein, un luxe ou 

une faiblesse. Pourtant, les organisations qui négligent cette dimension finissent souvent par payer le prix 

fort : perte de confiance, crises internes, scandales publics, ou désengagement des salariés. 

Le véritable enjeu n’est donc pas de choisir entre efficacité et éthique, entre loyauté et responsabilité. Il s’agit 

de les articuler. Le professionnel du XXIᵉ siècle ne peut plus être seulement un exécutant compétent ; il doit 

devenir un acteur capable de jugement, de dialogue et de courage moral. Non pas un héros solitaire, mais 

un professionnel capable de faire vivre l’éthique au quotidien, dans les décisions les plus ordinaires. 

Finalement, la question posée au départ reste ouverte : lorsque bien faire oblige à désobéir, l’éthique 

professionnelle dérange-t-elle l’institution ? Sans doute, oui. Mais ce dérangement n’est pas une menace. Il 

est le signe qu’une organisation est encore vivante, encore capable de se remettre en question et d’évoluer. 

Une institution qui ne supporte plus aucune contestation n’est pas une institution forte ; c’est une 

institution figée. 

L’éthique professionnelle n’est donc pas l’ennemie de l’institution. Elle en est la conscience, la mémoire et 

l’avenir. C’est peut-être dans cette capacité à déranger, à questionner et à transformer que réside, 

aujourd’hui, la véritable noblesse du travail. 

 

« Obéir sans réfléchir, c’est parfois trahir sans le vouloir. » 
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